
B)Les kiosques doivent être construits :
- De matériaux incombustibles ou ignifuges
- De bois d’une épaisseur nominale de plus de 0,6 cm ou 
  de bois d’une épaisseur de 0,6 cm et moins,  à la 
  condition que celui-ci soit enduit de peinture ignifuge 
  répondant à la normes CAN/ULC-S102-03
- De tissus ignifugés pour répondre à la norme - De tissus ignifugés pour répondre à la norme 
  CAN/ULC-S109-03
- Toutes décorations doivent être incombustibles ou 
  ignifugées. Toute végétation séchée ou arbre sec est 
  prohibé. Les arbres naturels (résineux ou feuillus) sont 
  autorisés à la condition que ceux-ci soient dans un pot 
  avec leurs racines et arrosés régulièrement.


